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Erwägungen

E. 2
juin 2017 ayant, à juste titre, été déclarée irrecevable par le TAPI pour défaut de
compétence.

a. Selon l'art. 80 de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 (LPA - E 5
10), il y a lieu à révision lorsque, dans une affaire réglée par une décision définitive, il
apparaît qu’un crime ou un délit, établi par une procédure pénale ou d’une autre manière, a
influencé la décision (let. a), des faits ou des moyens de preuve nouveaux et importants
existent, que le recourant ne pouvait connaître ou invoquer dans la procédure précédente
(let. b), par inadvertance, la décision ne tient pas compte de faits invoqués et établis par
pièce (let. c), la juridiction n’a pas statué sur certaines conclusions des parties de manière à
commettre un déni de justice formel (let. d) ou la juridiction qui a statué n’était pas
composée comme la loi l’ordonne ou les dispositions sur la récusation ont été violées (let.
e). Ces cas de révision sont exhaustifs et le juge est lié par ceux-ci (ATA/294/2015 du 24
mars 2015 consid. 3b et les références citées).

b. La demande de révision doit être adressée par écrit à la juridiction qui a rendu la décision
dans les trois mois dès la découverte du motif de révision (art. 81 al. 1 LPA).
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c. L’art. 80 let. b LPA vise uniquement le faits et moyens de preuve qui existaient au
moment de la première procédure, mais n'avaient alors pas été soumis au juge (faits
nouveaux « anciens » ; ATA/294/2015 précité consid. 3c). Sont « nouveaux », au sens de
cette disposition, les faits qui, survenus à un moment où ils pouvaient encore être allégués
dans la procédure principale, n’étaient pas connus du requérant malgré toute sa diligence
(ATF 134 III 669 consid. 2.2 p. 671 ; 134 IV 48 consid. 1.2 p. 50 ; ATA/316/2015 du 31
mars 2015 consid. 5e). Ces faits nouveaux doivent en outre être importants, c’est-à-dire de
nature à modifier l’état de fait qui est à la base de l’arrêt entrepris et à conduire à un
jugement différent en fonction d’une appréciation juridique correcte (ATF 134 III 669
consid. 2.2 p. 671 ; 134 IV 48 consid. 1.2 p. 50 ; 118 II 199 consid. 5 p. 205). Les preuves,
quant à elles, doivent servir à prouver soit des faits nouveaux importants qui motivent la
révision, soit des faits qui étaient certes connus lors de la procédure précédente, mais qui
n’avaient pas pu être prouvés, au détriment du requérant. Si les nouveaux moyens sont
destinés à prouver des faits allégués antérieurement, le requérant doit aussi démontrer qu’il
ne pouvait pas les invoquer dans la précédente procédure. Une preuve est considérée
comme concluante lorsqu’il faut admettre qu’elle aurait conduit l’autorité administrative ou
judiciaire à statuer autrement, si elle en avait eu connaissance, dans la procédure principale.
Ce qui est décisif, c’est que le moyen de preuve ne serve pas à l’appréciation des faits
seulement, mais à l’établissement de ces derniers (ATF 134 IV 48 consid. 1.2 p. 50 ;



ATA/821/2015 du 11 août 2015 consid. 5 et les références citées).

d. La révision ne permet pas de supprimer une erreur de droit, de bénéficier d'une nouvelle
interprétation, d'une nouvelle pratique, d'obtenir une nouvelle appréciation de faits connus
lors de la décision dont la révision est demandée ou de faire valoir des faits ou des moyens
de preuve qui auraient pu ou dû être invoqués dans la procédure ordinaire (ATA/294/2015
précité consid. 3d et les références citées).

e. La voie de la révision par la juridiction administrative doit être distinguée de celle de la
reconsidération par l’autorité administrative, qui constitue la voie à suivre en cas de «
modification notable des circonstances » (art. 48 al. 1 let. b LPA). Il faut entendre par là des
faits nouveaux « nouveaux », c’est-à-dire survenus après la prise de la décision litigieuse,
qui modifient de manière importante l’état de fait ou les bases juridiques sur lesquels
l’autorité a fondé sa décision, justifiant par là sa remise en cause (ATA/294/2015 précité
consid. 3e ; ATA/105/2014 du 18 février 2014 consid. 9). 2)

En l’espèce, si l'on devait considérer que la demande de révision vise l'ATA/1245/2017, elle
serait irrecevable car tardive, le motif de révision étant connu lors de la notification de
l'arrêt précité, qui a eu lieu le 8 septembre 2017,
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2017, soit plus de trois mois plus tard.

Le demandeur ne peut donc temporellement solliciter que la révision de l’ATA/1352/2017,
mais force est de constater que cet arrêt a fait l’objet d’un recours auprès du Tribunal
fédéral, rejeté le 31 octobre 2017 par arrêt 2C_908/2017, le demandeur invoquant
aujourd'hui des faits antérieurs à cet arrêt du Tribunal fédéral.

Selon la jurisprudence, le recours en matière de droit public étant une voie de droit ordinaire
de nature réformatoire (art. 107 al. 2 de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin
2005 - LTF - RS 173.110), son admission ou son rejet sur la base des faits constatés dans la
décision attaquée conduit à ce que l'arrêt du Tribunal fédéral se substitue à la décision
attaquée. Dans cette hypothèse, la demande en révision doit être formée devant le Tribunal
fédéral dont l'arrêt constitue alors la seule décision en force (art. 61 LTF) susceptible d'être
révisée pour les motifs énumérés aux art. 121 et 123 LTF (arrêt du Tribunal fédéral
2F_15/2013 du 1er août 2013 consid. 3.2). En revanche, la demande en révision doit être
formée devant l'instance précédente lorsque le recours en matière de droit public est déclaré
irrecevable ou lorsque le motif de la demande en révision porte sur des aspects qui n'étaient
plus litigieux en procédure principale devant le Tribunal fédéral (arrêt 2C_810/2009 du 26
mai 2010 consid. 3.1.2).

Le recours en matière de droit public par-devant le Tribunal fédéral ayant en l'espèce été
rejeté, c'est donc devant le Tribunal fédéral que la demande en révision aurait dû être
déposée, étant précisé que ni le droit de procédure cantonal ni la LTF ne prévoient de
transmission automatique au Tribunal fédéral des écrits adressés par erreur à la juridiction
cantonale. La demande de révision est donc irrecevable devant la chambre de céans, qui
n'est pas compétente pour la traiter.

Au surplus, l'arrêt du Tribunal fédéral retenait que « c'est à juste titre que l'instance
précédente a jugé que les conditions d'une révision n'étaient pas réunies, dès lors que le
recourant connaissait ou devait connaître l'existence de la procuration et de son contenu
lorsqu'il a recouru auprès de l'instance précédente contre le jugement du TAPI du 2 juin



2017. Il aurait pu faire valoir ce fait déjà au cours de la procédure de recours ordinaire, ce
qu'il n'a pas fait contrairement à la condition prévue par les art. 147 al. 2 de la loi fédérale
sur l’impôt fédéral direct du 14 décembre 1990 (LIFD - RS 642.11) et 55 al. 2 de la loi de
procédure fiscale du 4 octobre 2001 (LPFisc - D 3 17). La révision était par conséquent
exclue » (arrêt du Tribunal fédéral 2C_908/2017 précité consid. 5.2).

Il en résulte que l'élément invoqué par le demandeur ne constitue pas un fait nouveau «
ancien » pouvant constituer un motif de révision au sens de l’art. 80 let. b LPA, ce qui
conduit également à l'irrecevabilité de sa demande.
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En toute hypothèse, la demande de révision est donc manifestement irrecevable, ce qui sera
constaté sans autre acte d'instruction conformément à l'art. 72 LPA. 3)

Au vu de l'issue du litige et de l'ensemble des circonstances du cas d'espèce, aucun
émolument ne sera perçu (art. 87 al. 1 LPA), et aucune indemnité de procédure ne sera
allouée (art. 87 al. 2 LPA).

* * * * *
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